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Délibération n°72/CT/2023 du 19/06/2023 portant création d’un emploi d’agent de propreté 
et d’entretien des espaces verts 
 

NOTE DE PRESENTATION 
 
La régie des déchets verts est actuellement composée de 6 agents permanents, tous ayant le statut de 

fonctionnaire communal. Ils ont pour principale mission d’assurer :  

 Entretien des espaces verts des propriétés communales (terrain nu, écoles, mairies, salles 
omnisports etc.) 

 Le ramassage et le broyage des déchets végétaux collectés dans le cadre du service biemnsuelle 
mis en place sur l’ensemble de la commune en 2019 

A titre de rappel, en 2022, le service de collecte et de traitement des déchets végétaux a, au titre des collectes 
bimensuelles, représenté 2 249 heures pour 2 141 m3 de déchets végétaux collectés : 

 733 heures au titre des opérations de broyage 

 845 heures au titre des opérations de circulation, signalisation et balayage 

 7 heures au titre de la conduite du camion de 3 m3 

 535 heures au titre de la conduite des camions de 12 et 20 m3 

 127 heures au titre des engins mobilisés (tractopelle ou pelle hydraulique) 

 0 heure au titre de la livraison du broyat 
 
A titre d’information, monsieur Jacob Tamahahe, ouvrier au sein de la régie des déchets verts sera mis à 

la retraite d’office à pour limite d’âge le 1er juillet prochain. 
 
Afin d’assurer la continuité du service et le bon fonctionnement de la régie des déchets verts, il convient 

d’assurer le remplacement de monsieur Jacob Tamahahe. 
 
Par voie de conséquence, il est proposé de créer un emploi d’agent de propreté et d’entretien des espaces 

verts. 
 
Tel est l’objet de la présente délibération. 
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Délibération n°72/CT/2023 du 19/06/2023 portant création d’un emploi d’agent de propreté 
et d’entretien des espaces verts 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU  l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU l’ordonnance n°2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée portant statut général des fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements 
publics administratifs ; 

VU le décret n°2011-1040 du 29 août 2011 fixant les règles communes applicables aux fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements 
publics administratifs ; 

VU  le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le budget annexe des déchets verts de la commune de Tumaraa ; 
VU l’avis favorable rendu par les membres du conseil d’exploitation de la régie des déchets verts en date 

du 16 juin 2023 ; 
 
Considérant qu’il convient de remplacer monsieur Jacob Tamahahe en vue de sa mise à la retraite d’office 
pour limite d’âge le 1er juillet 2023 ; 
 
Considérant qu’il convient d’assurer la continuité et le bon fonctionnement de la régie des déchets verts 
suite ;  
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 19 juin 2023 

ADOPTE 

Article 1 :  Le conseil municipal crée un emploi permanent d’agent de propreté et d’entretien des espaces 
verts de droit privé au sein de la régie des déchets verts qui répond aux caractéristiques 
suivantes :  

 

Emploi  
Définition du 

besoin 
Durée 

hebdomadaire 
Nombre 

d’emplois 

Agent de propreté et 
d’entretien des espaces verts 

Besoin permanent Temps complet 1 
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